
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Usine de métaux ferreux

L’usine de DUCHESNE& FILS LTÉE, à Yamachiche, comprend plusieurs
unités de production. Les tôles d’acier de même que l’aluminium sont
acheminés aux unités de profilage. Les treillis et les lattes métalliques
sont fabriqués par soudage par point et expansion du métal. La
fabrication des clous comprend des étapes de nettoyage, d’étirage, de
fabrication, de finition, d’empaquetage et d’entreposage. De plus,
l’usine compte deux unités d’extrusion (vinyle et polyéthylène) où
sont produits le revêtement de vinyle et le film de polyéthylène.
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QUÉBEC

PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Tôle d’acier
• Aluminium
• Fil machine
• Résine de polyéthylène
• Résine de PVC

PRODUITS FINIS

• Clous
• Tôles d’acier profilées
• Revêtement d’aluminium
• Revêtement de vinyle
• Treillis métalliques
• Lattes métalliques
• Film de polyéthylène

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine de
DUCHESNE & FILS LTÉE, située à
Yamachiche, fait partie du groupe 2,
qui comprend les établissements qui
ont déjà mis en oeuvre des moyens de
traitement, mais dont les effluents peu-
vent contenir des substances toxiques.

Le groupe 2 a pour objectif de réduire
le plus possible les rejets liquides
toxiques des établissements visés.

Yamachiche

Trois-Rivières



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Très faible débit
Selon les données de la compagnie, en
1993, l’effluent industriel était unique-
ment composé des eaux usées du déca-
page acide. L’effluent avait un débit de
10,1m3/d et il contenait notamment:

• 1,12kg/d de fer.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Nombreuses espèces de poissons

Les eaux usées de l’usine de DUCHESNE&
FILS LTÉE se déversent dans la Petite
rivière Yamachiche, à quelques kilo-
mètres de son embouchure dans le lac
Saint-Pierre. Il existe une zone favorable
au frai du doré, de l’esturgeon et du 
meunier en aval du point de rejet. De
plus, la Petite rivière Yamachiche est un
lieu d’engraissement pour l’anguille. Le
tronçon situé au sud de l’autoroute 
40 constitue une zone de conservation
et de mise en valeur de la rive nord 
du lac Saint-Pierre. Au printemps,
l’endroit sert de halte migratoire à la
sauvagine.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Il n’y a pas d’objectifs envi-
ronnementaux de rejet pour DUCHESNE &
FILS LTÉE, puisque l’usine ne produit
qu’occasionnellement un faible débit
d’eaux usées industrielles.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Rejet zéro la plupart du temps

Jusqu’en novembre1995, les eaux usées
industrielles produites par le procédé de
décapage acide étaient traitées avant leur
rejet dans la Petite rivière Yamachiche.
Elles étaient d’abord acheminées à un
bassin de neutralisation et de précipitation
du fer, puis subissaient une décantation.
Les solutions acides étaient récupérées, et
les boues étaient filtrées puis mises en
décharge. En novembre 1995, le
procédé de décapage acide a été remplacé
par un nouveau procédé de décalaminage
mécanique ne produisant pas d’eau usée
industrielle. La compagnie n’util ise
qu’exceptionnellement l’ancien procédé
de décapage acide; les eaux usées indus-
trielles sont alors traitées. Les eaux de
refroidissement indirect sont recirculées,
tandis que les eaux usées domestiques et
les eaux de drainage sont traitées dans
trois étangs aérés.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Procédé de décalaminage
mécanique

Depuis l’instauration du nouveau procédé
de décalaminage mécanique, le procédé
de décapage acide n’est presque plus
utilisé. La compagnie a investi 1million
de dollars dans cette opération.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Respect des normes

La compagnie DUCHESNE & FILS LTÉE est
soumise aux normes du certificat d’autori-
sation émis en janvier1987 pour les
effluents liquides. Elle respecte les
normes fixées par le certificat lorsqu’il y a
production d’eaux usées industrielles.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Réduction de près de 100 %

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
et de déterminer la part de chacun des
polluants.

Il n’y aura pas de caractérisation des efflu-
ents dans le cadre de SLV2000 puisque l’u-
sine de DUCHESNE & FILS LTÉE ne rejette
généralement plus d’eaux usées indus-
trielles depuis 1995.

Tableau 1 : Indice Chimiotox - Duchesne & Fils ltée

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Étant donné que l’usine de DUCHESNE& FILS LTÉE ne rejette pratiquement plus
d’effluents industriels liquides depuis 1995, aucune étude de caractérisation
exhaustive des effluents ne sera réalisée et l’indice Chimiotox pour cette
compagnie ne pourra pas être calculé. 

INDICE CHIMIOTOX N.D.

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS
• Remplacement presqu’en tout temps du procédé de décapage acide par un procédé de décalaminage mécanique

ne produisant pas d’effluent liquide; un investissement de 1 million de dollars

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Alain Mallette (819) 373-4444

Responsable de l’environnement chez 
DUCHESNE & FILS LTÉE : 
Christian Rivard (819) 296-3737

D’après l’inventaire de décembre 1995

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

Aucune caractérisation n’a été effectuée
compte tenu de la faible quantité d’eaux
industrielles usées rejetées.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Pas de caractérisation

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés qui
mesurent les effets toxiques à l’effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine de DUCHESNE& FILS LTÉE,
aucune caractérisation complète n’a été
effectuée.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Près de 100 % de réduction

Depuis le mois de novembre 1995, l’usine
rejette très rarement des eaux usées indus-
trielles. Le nouveau procédé de décalami-
nage mécanique est utilisé la plupart du
temps. Contrairement au procédé de déca-
page acide, le nouveau procédé de
décalaminage mécanique ne génère pas
d’effluent liquide.
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